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Grille tarifaire 2025 (en € HT) 

O F F R E  S O C L E  
Cotisation annuelle par salarié (y compris l’année d’adhésion) 96  

Cotisation annuelle par apprenti (y compris l’année d’adhésion) 45  

Cotisation annuelle par agent de la Fonction publique (y compris l’année d’adhésion) 130  

Ajout d'un nouveau salarié en cours d'année (si visite) 96  

Ajout d’un nouvel apprenti en cours d’année (si visite) 45  

Ajout d’un nouvel agent de la Fonction publique (si visite) 130  

Absence à une visite non justifiée 72h à l’avance 96  

Visite Intérimaire (par visite) 96  

Cotisation interdépartementale (par visite) 96  

SST BTP 21 (par visite) 130  

O F F R E  C O M P L É M E N T A I R E  

FORMATION 
Inter entreprise 

(par personne) 

Intra entreprise 

(par groupe) 

SST (Sauveteur Secouriste du Travail) - Initiale 200 1 600 

SST – (MAC) Maintien-Actualisation des Compétences 100 800 

PRAP (Prévention des Risques liés à l’activité physique) IBC - Initiale - 1 100 

PRAP IBC - Mise à jour des connaissances - 500 

PRAP 2S - Initiale - 2 250 

PRAP 2S - Mise à jour des connaissances - 1 000 

Premiers secours en santé mentale (PSSM) 500 5 000 

Comprendre et maîtriser les risques chimiques (Formation de référents) 100 750 

Intégrer la dimension des risques psychosociaux à sa pratique managériale : des 

bénéfices pour tous-tes (Managers de proximité) 
100 750 

SENSIBILISATION* ½ Journée Journée 

Savoir utiliser un défibrillateur cardiaque 375 750 

Posture et gestes dans le travail - 750 

Manutention de personnes à mobilité réduite 375 750 

Réduire le risque chimique au poste de travail 375 750 

Prévenir le risque lié à l’utilisation de produits chimiques 375 750 

Escape game Travail de nuit et sommeil 375 750 

Prévenir les risques liés au travail devant écran 375 750 

Risque bruit 375 750 

AUTRES  

Missions Experts : technicien prévention, toxicologue, ergonome, psychologue du 
travail (forfait jour*) 

1 100  

Module DU noa (par an) 150  

O F F R E  S P E C I F I Q U E  

Cotisation annuelle Travailleur indépendant 96  

Frais d'adhésion Travailleur indépendant 96  
 

* Au-delà du forfait inclus dans la cotisation (Pour les interventions d'experts de l'AIST 21, le forfait annuel inclus dans l’offre socle est le  

suivant : 3 actions uniques parmi les 5 types d’actions expertes suivantes et sur la base du volume maximal de : Ergonomie - 6 jours, 

 Toxicologie - 5 jours, Psychologie - 8 jours, Technique - 5 jours, Sensibilisation - 1 jour). 

 

 

Le contenu des offres de services est disponible sur www.aist21.com 
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